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“Avec la VAE, j'ai acquis une
légitimité dans mon métier...”

“La VAE est une démarche motivante, riche et sécurisante. 
Grâce à elle, mon savoir-faire a été reconnu officiellement 
et j'ai acquis une légitimité dans mon métier. 
C'est une grande satisfaction personnelle et professionnelle.”

Gaëlle F. Titulaire d'un Tsmel

“Je souhaitais professionnaliser mes salariés et homogénéiser 
les pratiques, bref, tirer tout le monde vers le haut. 
L'impact de la démarche VAE a été très sensible dans 
les façons de travailler et dans le respect de nos délais clients.”

Entreprise de Transport-Logistique

“... Avec la VAE, je souhaite
professionnaliser mes salariés”

www.tracetonchemin.com



Votre première démarche : 

Prendre contact avec votre 
centre AFT-IFTIM ou un Point 
relais conseil le plus proche.

Des professionnels vous présenteront 
le déroulement de la VAE, vous aideront 
à choisir votre titre ou votre diplôme 
et vous accompagneront dans votre projet.

Vous mettez ainsi toutes les chances 
de votre côté pour réussir votre démarche.

(0,15 TTC la minute)

La VAE, c’est quoi ?
• Une reconnaissance officielle de vos compétences acquises 
• Un droit inscrit au code de l’éducation et au code du travail 

(un congé VAE est accordé aux salariés).

La VAE, ça sert à quoi ?
• A valider votre expérience professionnelle et/ou bénévole 

en obtenant en totalité ou partiellement une certification
reconnue : un diplôme, un titre ou un Certificat de Qualification
Professionnel (CQP) enregistré au Répertoire National 
des Certifications Professionnelles (RNCP).

La VAE, qui peut en bénéficier ?
• Vous, quelque soit votre âge ou votre statut 

(salarié, demandeur d’emploi…).

Une seule condition : posséder une expérience professionnelle 
et/ou bénévole d’au moins 3 ans en rapport avec la certification
que vous visez.

La VAE, comment la financer ?
• La VAE a un coût variable en fonction du titre ou du diplôme visé.
• Vos frais peuvent être pris en charge en totalité ou en partie

en fonction de votre statut.

Dans tous les cas, l'AFT-IFTIM vous orientera vers le ou les organisme(s)
concerné(s) : OPCA, FONGECIF, ANPE, ASSEDIC, CONSEIL REGIONAL,
DDTEFP.

En quelques mots :



LA VAE en 4 étapes :

S’informer, être conseillé et choisir

L’AFT-IFTIM vous informe et vous conseille.

L'AFT-IFTIM vous aide à choisir les titres et diplômes Transport Logistique et Tourisme
correspondant au mieux à votre expérience.

S’engager dans la démarche 

Le dossier de demande de recevabilité vous est remis, 
l'AFT-IFTIM peut vous aider à le compléter.

L'AFT-IFTIM vous indique où renvoyer votre demande de recevabilité. Elle fera l’objet 
d’une étude de recevabilité par le certificateur (Directeur Départemental du Travail,
de l’Emploi et de la Formation, Dispositif Académique de Validation des Acquis 
de l’Education Nationale…).

Se faire accompagner 

Votre demande de VAE est jugée recevable, 
l'AFT-IFTIM vous propose de vous accompagner.

L'AFT-IFTIM vous aide à compléter votre dossier de présentation de votre expérience
qui sera soumis au jury de validation.

L'AFT-IFTIM vous prépare également aux épreuves de validation pour les titres.

Valider un titre ou un diplôme 

L'AFT-IFTIM s'assure de votre inscription auprès du jury de validation.

Ce jury, constitué de formateurs ou d’enseignants et de professionnels, 
prononcera une validation totale, partielle ou un refus.

En cas de validation partielle, ce jury préconisera des compléments de formation 
et d’expérience à acquérir.
L’AFT-IFTIM peut vous aider dans cette étape supplémentaire.



La VAE vous permet d'accéder à l'un des titres 
ou diplômes Transport Logistique suivants :

• Conducteur de marchandises : 
- TP Conducteur du transport routier 

de marchandises sur porteur
- TP Conducteur du transport routier 

de marchandises tous véhicules
- TP Conducteur livreur
- CAP Conduite routière
- BEP Conduite et services

• Technicien d’exploitation des transports
routiers de marchandises, de services :
- TP Technicien d'exploitation des transports

de marchandises
- TP Technicien Supérieur en Transport

Logistique (option terrestre/option 
aérien maritime)

- BAC PRO Exploitation des Transports
- BTS transport
- BTS négociation et relation client 

option Transport Logistique

• Conducteur de voyageurs : 
- TP Conducteur routier interurbain 

de voyageurs
- TP Agent commercial et de conduite 

de transport routier urbain de voyageurs
- CAP Agent d’accueil et de conduite

routière, transport de voyageurs

• Technicien d’exploitation des transports
routiers de voyageurs :
- TP Technicien Supérieur en Transport 

de Personnes

• Responsable d'exploitation/responsable
d'agence :
- Responsable de Production Transport

Logistique
- Responsable de Production Transport 

de Personnes

• Conseiller en voyages, billettiste vendeur,
agent de vente :
- Vendeur conseil voyages d'affaires 

et tourisme

• Manager Transport Logistique :
- Manager Transport Logistique Commerce

international

• Déménageur : 
- CAP Déménageur professionnel

Transport>

• Cariste : 
- CAP Agent d’entreposage
- TP Cariste d’entrepôt

• Magasinier/préparateur de commandes : 
- CAP Agent d’entreposage et de messagerie
- BEP Logistique et commercialisation
- TP Agent magasinier
- Bac Pro Logistique
- TP Préparateur de commandes en entrepôt

• Gestionnaire de stocks : 
- BEP Logistique et commercialisation
- TP Technicien en logistique d’entreposage
- TP Agent magasinier
- Bac Pro Logistique

• Chef d’équipe logistique/responsable
préparateur de commandes :
- TP Technicien en logistique d’entreposage

• Responsable d’entrepôt/chef de projet
logistique :
- TP Technicien Supérieur en Méthodes 

et Exploitation Logistique

• Conducteur d’engins de chantier :
- TP Conducteur de pelle hydraulique 

et chargeuse pelleteuse

• Grutier : 
- TP Conducteur de grue à tour 
- TP Conducteur de grue mobile

• Responsable logistique :
- Responsable logistique CERELOG

• Manager Transport Logistique :
- Manager Transport Logistique Commerce

International

Logistique>
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Siège social : 46, avenue de Villiers - 75847 PARIS CEDEX 17
Tél. : 01 42 12 50 50 - Fax : 01 42 12 50 10 - www.aft-iftim.com(0,15 TTC la minute)

www.aft-iftim.com

SEFI-TL
Service Emploi Formation Information - Transport Logistique

Pour toute information :


